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Le Nunavik et le village d’accueil

La région du Nunavik fait partie de la région administrative
du Nord-du-Québec (région no 10) comprenant aussi celle de la
Baie-James qui lui est contiguë au sud (figure 2.1). Le Nunavik
occupe le territoire s’étendant au nord du 55e parallèle et couvre
une superficie de 500 164km2, ce qui représente plus du tiers de
la superficie de la province de Québec (1 357 743 km2). Il est
bordé d’est en ouest par la baie d’Ungava, le détroit et la baie
d’Hudson, totalisant environ 2 500 km de côtes marines

découpées de fjords et d’îlots et d’estuaires profonds où le
régime des marées est très prononcé. À l’est, la limite du Nunavik
se superpose à la frontière du Labrador.

Le Nunavik se caractérise par de vastes espaces encore vierges,
des lacs innombrables et d’importantes rivières comme la Grande
Rivière à la Baleine, la rivière de Puvirnituq, la rivière Arnaud,
la rivière aux Feuilles, la rivière Koksoak qui draine les eaux
de la rivière aux Mélèzes et de la rivière Caniapiscau, la rivière
George et la rivière Koroc. 
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Figure 2.1 L’organisation territoriale et les villages nordiques



6 État des connaissances

Kangiqsualujjuaq, anciennement connu sous le nom de George
River ou Port-Nouveau-Québec, signifie « la très grande baie » ;
il s’agit du village le plus rapproché du parc projeté de la
Kuururjuaq. Situé du côté est de la baie d’Ungava et à 160 km au
nord-est de Kuujjuaq, Kangiqsualujjuaq se trouve à l’embou-
chure de la rivière George (dans l’anse Akilasakallak), soit à
une vingtaine de kilomètres de la rivière Koroc et à une centaine
de kilomètres des monts Torngat qui dominent la région plus
à l’est.

L’administration et le régime des terres

Les populations jadis nomades du Nunavik se sont établies
progressivement sur la côte au cours du XXe siècle, modifiant
ainsi leur mode de vie traditionnel. L’organisation du territoire
présente donc des particularités qui reflètent l’antagonisme
entre le nomadisme et la sédentarisation. Cette organisation
se retrouve notamment dans la Convention de la Baie-James et
du Nord québécois (CBJNQ) signée en 1975 entre le gouver-
nement du Québec, le gouvernement du Canada et le peuple
inuit, ainsi que dans les lois et conventions connexes ; en voici
les éléments dominants.

LES STRUCTURES ADMINISTRATIVES
Outre les gouvernements fédéral et provincial, il existe quatre
autres organisations qui administrent le territoire du Nunavik :
la Société Makivik, l’Administration régionale Kativik (ARK),
les municipalités nordiques et les corporations foncières.

La Société Makivik 
La Société Makivik naquit de la Loi sur la Société Makivik
(c. S-18.1). Elle représente l’ensemble des Inuits du Nunavik et
gère le fonds de compensation de la CBJNQ pour le territoire
du Nunavik. À titre d’exemple, la Société est propriétaire des
compagnies aériennes First Air et Air Inuit. 

L’Administration régionale Kativik 
L’Administration régionale Kativik (ARK) a été créée en vertu
du chapitre 13 de la CBJNQ et de la Loi sur les villages nordiques
et l’Administration régionale Kativik (L.R.Q. c. V-6.1, ou loi
Kativik). Elle est représentée par les conseillers régionaux
provenant des villages nordiques et par le maire de la munici-
palité naskapie de Kawawachikamach. Le siège social de l’ARK
est situé à Kuujjuaq, centre de services le plus important du
Nunavik.

En ce qui touche la gestion du Nunavik, l’ARK joue un rôle com-
parable à celui d’une municipalité régionale de comté (MRC) et
d’une municipalité locale pour la partie du territoire non érigée
en municipalité. À cet égard, l’ARK a la responsabilité de la
gestion et de l’aménagement du territoire qui s’est traduite

dans le premier Plan directeur d’aménagement des terres (1998).
En plus de cette fonction, l’ARK apporte une assistance tech-
nique aux villages pour les travaux d’infrastructures et la gestion
municipale locale. Il est intéressant de noter que l’ensemble du
régime de la gestion des terres et de l’urbanisme au-delà du
55e parallèle fait présentement l’objet d’une révision qui devrait
apporter d’importantes modifications à la loi Kativik.

Les villages nordiques 
Les villages nordiques ont été érigés en vertu de la Loi sur les
villages nordiques et l’Administration régionale Kativik. Kangiq-
sualujjuaq fut constitué en municipalité par lettres patentes en
1980. Les pouvoirs des villages nordiques se comparent à ceux
définis pour l’ensemble des municipalités du Québec, comme
procéder à l’acquisition de biens meubles et immeubles requis
à des fins municipales, fonder et maintenir des organismes
d’initiative industrielle, commerciale ou touristique, etc.

Les corporations foncières 
Les corporations foncières détiennent les titres de propriété 
des terres de la catégorie I dont il sera question à la section 
ci-dessous, et gèrent conjointement avec le gouvernement du
Québec l’utilisation des terres de la catégorie ll. À Kangiq-
sualujjuaq, il y a deux corporations foncières : la corporation
responsable de la gestion des terres entourant le village
(Qiniqtiq) et la corporation responsable des terres de Killiniq
(Epigituk) situées au nord du territoire à l’étude.

LE RÉGIME DES TERRES
Conformément à la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois (CBJNQ) et à la Loi sur le régime des terres dans les
territoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec (c. R-13.1), le
Nunavik est assujetti à l’application d’un régime des terres
comportant trois catégories, lesquelles en déterminent la voca-
tion, les modalités et les responsabilités de gestion (carte 2.1). 

Les terres de la catégorie I sont la propriété des corporations
foncières, à l’exception du tréfonds. Les villages nordiques
sont construits sur les terres de la catégorie I qui regroupent
l’ensemble des résidants. Ces terres débordent des limites du
village pour inclure la zone d’influence où les activités sont
intensives. Aucune terre de la catégorie I n’a été incluse dans
le territoire du projet de parc de la Kuururjuaq, mais elles lui
sont adjacentes à l’embouchure de la rivière Koroc.

Les terres de la catégorie II sont des terres publiques du
domaine de l’État où les Inuits ont des droits exclusifs de
chasse, de pêche, de piégeage et d’exploitation des pourvoiries.
La localisation des terres de la catégorie II est basée sur la 
présence de ressources accessibles aux Inuits pour assurer
l’exercice de leur droit d’exploitation. Dans le parc, elles couvrent
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1 413km2, ce qui représente environ 33 % de la superficie
totale du territoire du projet de parc (4 274 km2) et 24 % de
toutes les terres de la catégorie II de Kangiqsualujjuaq. Les
terres de la catégorie II occupent toute la vallée de la rivière
Koroc jusqu’au mont Haywood.

Les terres de la catégorie IlI sont également du domaine de l’État
et les Inuits peuvent y exercer leur droit d’exploitation, mais
de façon non exclusive. Les terres de la catégorie III occupent
près de 67 % (2 774 km2) du territoire à l’étude.

Indépendamment de la catégorie des terres, l’article 24.3 de la
CBJNQ et la Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les ter-
ritoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec accordent à
leurs bénéficiaires un droit d’exploitation. Ce droit d’exploi-
tation s’étend à tout le Nunavik et permet aux bénéficiaires de
chasser, de pêcher ou de piéger toute espèce faunique et d’établir
des camps nécessaires à la pratique de telles activités. Les acti-
vités liées au droit d’exploitation ne sont pas incompatibles
avec la création d’un parc (CBJNQ, article 24.3.6). Ce droit
d’exploitation est aussi énoncé dans l’article 21 de la Loi sur
les droits de chasse et de pêche dans les territoires de la Baie-
James et du Nouveau-Québec (c. D13.1). 

De nombreux mécanismes d’échanges et de régulation sont
prévus, notamment par l’intermédiaire du Comité conjoint de
chasse, de pêche et de piégeage (CCCPP). Le régime de chasse, de
pêche et de piégeage est assujetti au principe de conservation de
la faune. Il a été mis en place pour protéger les espèces animales
menacées et perpétuer les activités des autochtones.

L’utilisation du sol et l’affectation du territoire

L’UTILISATION DU SOL
L’utilisation du sol par la population se concentre sur les terres
de la catégorie I, soit dans les limites du village et de l’agglo-
mération de Kangiqsualujjuaq qui regroupent la population et
tous les services dont il sera question ci-dessous. En dehors des
limites municipales relativement restreintes, l’utilisation du sol et
des ressources ailleurs dans la région est extensive et les activités
se pratiquent sur une base saisonnière. Les principales activités
liées à l’utilisation du sol sont indiquées à la figure 2.2.

Les territoires utilisés par les collectivités pour la pratique des
activités de chasse, de pêche et de piégeage s’étendent
surtout aux secteurs de la côte et le long des grandes rivières,
comme la rivière Koroc. Ces secteurs se caractérisent par une
productivité biologique élevée (frayères, aire de mise bas, aires
d’alimentation et de nidification). Ce sont des aires essentielles
pour la subsistance, elles sont indispensables au maintien des
espèces fauniques et, conséquemment, à la préservation du

mode de vie des Inuits (ARK, 1998). On y récolte les mam-
mifères terrestres et marins, les oiseaux et les poissons.

Il y a plusieurs pourvoiries réparties dans un rayon de 50 km
du territoire à l’étude. Un camp (abandonné) se trouve dans les
limites du projet de parc, sur la côte de l’Ungava (G.R. Coop
Association), et un autre, en bordure de la rivière Koroc
(Adventure Alummi), en chevauche pratiquement les limites.
En plus des activités habituelles de chasse et de pêche, ces
pourvoiries offrent des visites guidées pour l’observation des
paysages, des icebergs et des animaux de la région. Près de la
côte, directement au nord du projet de parc, on compte deux
campements inuits établis dans le cadre du Programme d’aide
aux chasseurs.

Enfin, à une cinquantaine de kilomètres au nord du territoire
à l’étude, la compagnie privée PGL/Diamonds Discoveries pos-
sède des droits d’exploration minière (titres miniers) depuis
quelques années. Les activités liées à l’exploration s’effectuent
généralement l’été et nécessitent l’installation d’un campement
temporaire pour recevoir un certain nombre d’individus, de
l’équipement et l’approvisionnement en mazout. Les déplace-
ments relatifs aux inventaires se font surtout au sol (véhicule
tout-terrain, foreuse) et en hélicoptère.

L’AFFECTATION DU TERRITOIRE
Le Plan directeur d’aménagement des terres de la région
Kativik détermine les affectations du territoire et les terri-
toires d’intérêt, dont fait partie le territoire du projet de parc
de la Kuururjuaq. Il représente une planification à long terme
de ce que les populations et les intervenants concernés par
l’aménagement souhaitent en matière d’utilisation du sol (ARK,
1998). Les affectations du territoire ont été définies en tenant
compte de la CBJNQ, de toutes les lois applicables à la région
et des avis du gouvernement du Québec. Elles ont été sanc-
tionnées dans le plan directeur par l’adoption du Règlement
97-01 de l’ARK tel que modifié par le Règlement 98-01 en
septembre 1998 et par l’approbation du ministre des Affaires
municipales (octobre 1998).

Les aires de subsistance 
Tout en reconnaissant les règles applicables aux terres de
catégories II et III, le milieu côtier et la partie centrale de la
vallée de la rivière Koroc sont reconnus comme aire essentielle
de subsistance telle que définie dans les affectations du plan
directeur de l’ARK. Ailleurs, y compris la partie est du terri-
toire du projet de parc, l’affectation est surtout vue comme
une aire importante de subsistance. Les aires de subsistance
avaient été préalablement délimitées par la Société Makivik
dans son étude portant sur l’utilisation passée et actuelle du
territoire par les Inuits du Nunavik (Société Makivik, 1992b).
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Figure 2.2 L’utilisation du sol et l’affectation du territoire



Elles sont nécessaires à la poursuite des activités comme la
chasse, la pêche, le piégeage et la cueillette et sont utilisées
régulièrement. 

Les objectifs à atteindre en ce qui concerne ces zones sont
inscrits dans le plan directeur de l’ARK (1998) :

• promouvoir les activités de subsistance et en assurer 

la continuation ;

• permettre la réalisation de projets de développement 

économique en tenant compte des caractéristiques 

de ces milieux pour en assurer la pérennité.

Les activités permises dans les aires de subsistance sont,
notamment :

• les activités de recherche et de fouille archéologiques ;

• les activités de nature scientifique, culturelle, éducative, 

touristique […] ;

• les activités liées à l’exploitation et à la protection 

des ressources.

Les principales directives concernant l’utilisation de ces terres
se lisent ainsi :

• tous les projets, autres que ceux liés aux activités 

de subsistance, pourraient faire l’objet d’accords 

particuliers entre les parties ;

• tous les promoteurs devront présenter à l’ARK un plan 

d’aménagement d’ensemble des projets et devront se 

conformer aux règles de l’art en matière de conservation 

et de protection de l’environnement ;

• l’évaluation des projets sera fondée sur leur conformité 

aux orientations et aux objectifs du plan directeur de l’ARK.

Les territoires d’intérêt
Les territoires d’intérêt esthétique reconnus par le gouvernement
du Québec ont été mis en réserve à des fins de parc (arrêtés
ministériels no 91-192 et no 92-170) et soustraits aux activités
minières. Ces territoires sont représentatifs des régions naturelles
du Nunavik et possèdent des éléments naturels exceptionnels.
Ils ont été reconnus par la population du Nunavik et inscrits
au plan directeur de l’ARK (1998) dans la mesure où ils
préservent d’abord les droits et les intérêts des Inuits. Il faut
souligner que la région des monts Torngat avait déjà été iden-
tifiée dans le plan de développement touristique de la firme
Isogroup (1992) et dans le rapport sur la situation du tourisme
au Nunavik préparé par la Société Makivik, l’Administration
régionale Kativik et le Conseil régional de développement
Kativik (1994).

Dans les territoires d’intérêt esthétique, outre les activés liées à
la chasse, à la pêche, au piégeage et à la cueillette, les activités
permises sont, notamment (ARK, 1998) :

• les activités touristiques qui ne risquent pas de perturber 

la ressource ;

• les activités de recherche et de fouilles archéologiques ;

• les activités à caractère scientifique, culturel et éducatif ;

• d’autres activités s’il est démontré qu’elles ne mettent 

pas en péril les éléments représentatifs des territoires 

d’intérêt, les ressources biologiques et la pratique 

des activités de subsistance.

La population et les services

LA POPULATION

En 2001, la population du Nunavik comptait 9 632 habitants
dont près de 90 % d’Inuits répartis dans 14 villages établis à
proximité des côtes. Les collectivités de Kuujjuaq, d’Inukjuak,
de Puvirnituq et de Salluit regroupent près de 60% de la popu-
lation de la région. Kangiqsualujjuaq arrive en 5e position
avec 710 résidants (tableau 2.1).

En 1998, l’espérance de vie au Nunavik était de 62 ans pour
les hommes et 69,3 ans pour les femmes (moyenne de 65,6 ans),
comparativement à 75,6 ans et 81,1 ans respectivement au
Québec (moyenne de 77,8 ans) qui se compare à la moyenne
canadienne (78,8 ans). En 2001, la moyenne de l’espérance
de vie au Nunavik avait augmenté à 66,7 ans alors que celle
au Canada augmentait à 79,3 ans. Même si l’écart tend à s’ame-
nuiser quelque peu, l’espérance de vie au Nunavik demeure
inférieure à celle du Québec et du Canada.

Le taux d’accroissement de la population a ralenti au Nunavik
depuis 1986. La population s’est accrue de 27,1 % entre 1986
et 1991, de 13,2% entre 1991 et 1996 et de 10,5% entre 1996
et 2001. Au Québec, entre 1996 et 2001, la variation de la popu-
lation était de 1,4%, soit 7,5 fois moins élevée qu’au Nunavik.
Sur une période de 15 ans (1986-2001), le taux d’accrois-
sement annuel moyen au Nunavik a été de 3,9%. À ce rythme,
la population du Nunavik devrait atteindre 11 000 individus
en 2006 et 12 200 en 2010. Une telle augmentation se réper-
cutera sur les besoins en infrastructures et les services à la
population incluant, entre autres, l’hébergement, la gestion des
déchets, les soins de santé, l’éducation et l’emploi.

À Kangiqsualujjuaq, l’accroissement de la population a été
plus élevé que dans le reste du Nunavik entre 1986 et 2001
avec un taux annuel moyen de 5,7 %. Entre 1996 et 2001, la
variation a été de 9,6 %, soit presque sept fois plus élevée que
dans l’ensemble du Québec pour la même période. Une mise
à jour du recensement auprès de la municipalité révèle que la
population de Kangiqsualujjuaq est passée de 710 individus
en 2001 à 776 individus en janvier 2004, soit une augmen-
tation de 9,3 % en 3 ans ou un taux annuel moyen de 3,1 %.
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La population du Nunavik se distingue de la plupart des
régions du Québec par sa jeunesse, l’âge moyen étant de 20
ans. Près de 60% des individus sont âgés de moins de 25 ans, et
environ 40 % ont moins de 15 ans (Société Makivik, 2000).
Au Nunavik, la taille de la famille moyenne est de 4,3 personnes
et 41 % des familles comprennent cinq personnes et plus
(Société Makivik, 1999).

En ce qui a trait à la communication, la langue la plus utilisée
dans les collectivités est l’inuktitut qui est enseignée à l’école aux
niveaux primaire et secondaire. Mais bon nombre d’Inuits sont
aptes à communiquer en anglais ou en français, car ils s’initient

à une langue seconde dès la quatrième année du primaire. À
ce jour, la population scolaire régulière du Nunavik dépasse
3 000 étudiants, soit environ 33 % de la population totale.

À Kangiqsualujjuaq, en janvier 2004, près de 260 étudiants âgés
de 5 à 14 ans (33% de la population totale) fréquentaient l’école :
environ 180 jeunes sont à l’école primaire et 80 au secondaire.
Le décrochage scolaire est très élevé, de telle sorte que peu d’étu-
diants ont obtenu leur diplôme d’études secondaires en 2004.

Selon Statistique Canada (2001 ; profil modifié en septembre
2003), la population de Kangiqsualujjuaq âgée de 20 à 44 ans

Tableau 2.1 Population des collectivités du Nunavik

JUIN JUIN JUIN VARIATION DE LA POPULATION 
19862 19912 19963 20014 ENTRE 1996 ET 2001 (%)

Akulivik 337 375 411 472 14,8

Aupaluk 110 131 159 159 0

Inukjuak 778 1 044 1 184 1 294 9,3

Ivujivik 208 263 274 298 8,8

Kangiqsualujjuaq 383 529 648 710 9,6

Kangiqsujuaq 337 404 479 536 11,9

Kangirsuk 308 351 394 436 10,7

Kuujjuaq 1 066 1 405 1 726 1 932 11,9

Kuujjuarapik1 616 605 579 555 -4,1

Puvirnituq 868 1 091 1 169 1 287 10,1

Quaqtaq 185 236 257 305 18,7

Salluit 663 823 929 1 072 15,4

Tasiujaq 135 152 191 228 19,4

Umiujaq 59 284 315 348 10,5

Total Nunavik 6 053 7 693 8 715 9 632 10,5

Sources : 1 Transfert de population en relation avec la création de Umiujaq en 1986

2 Recensement de population (Cat., no 93-304), Statistique Canada

3 Recensement de population (Cat., no 93-357), Statistique Canada

4 Profils des communautés, Statistique Canada (2001) 



compte 245 individus. De ce nombre, près de 50% ont un niveau
scolaire inférieur au diplôme d’études secondaires. Environ 20%
de ce groupe d’âge possèdent un diplôme d’études secondaires
ou ont fait des études postsecondaires. Les individus ayant un
diplôme d’études collégiales ou un diplôme d’une école de métiers
représentent 13 % du groupe d’âge des 20-34 ans. Parmi les
35-44 ans, 22 % ont un certificat ou un diplôme d’une école
de métiers, mais aucun ne possède un diplôme d’études collé-
giales. Enfin, environ 10 % du groupe âgé de 20 à 44 ans ont
un certificat, un diplôme ou un grade universitaire. 

LES SERVICES
Tous les villages du Nunavik sont dotés de services publics ainsi
que de services de télécommunication et de télédiffusion. La
municipalité fournit l’eau potable et est responsable de la gestion
des eaux usées et des ordures ménagères ainsi que des ser-
vices de voirie et d’aménagement urbain (plan d’urbanisme).
Dans chaque village, la distribution de l’électricité est assurée
par Hydro-Québec et provient d’une centrale autonome ali-
mentée au diesel. 

Comme les autres villages, Kangiqsualujjuaq possède un aéroport
de même qu’un débarcadère pour recevoir les marchandises.
Le village possède des établissements religieux, une école de
niveaux primaire et secondaire régie par le ministère de
l’Éducation du Québec (Commission scolaire Kativik), un dis-
pensaire, un poste de police, un bureau de poste, une garderie,
une radio communautaire et un centre sportif. Quelques com-
merces, dont la Coopérative du Nouveau-Québec (FCNQ)
fournissent les produits alimentaires, les vêtements et la quincail-
lerie. C’est généralement par le Programme d’aide aux chasseurs
qu’on distribue les produits de la chasse et de la pêche et l’ar-
tisanat local. 

La collectivité a inauguré, en décembre 2003, un nouvel hôtel
appartenant à la FCNQ. Cet hôtel pouvant accueillir 24 clients
est doté d’une cuisine communautaire. Il y a une autre maison
d’accueil pouvant fournir 11 lits et les repas (restaurant) ainsi
que la location de véhicules (camion, tout-terrain : commerce
Willie Emudluk, propriétaire, en voie d’obtenir son permis
d’exploitation du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation). Enfin, il y a des pourvoiries et des guides
d’expérience qui offrent des forfaits de voyage dans la région
de Kangiqsualujjuaq.

L’accès et les infrastructures de transport

LE TRANSPORT AÉRIEN
L’accès au Nunavik se fait surtout par avion, chaque village étant
doté d’un aéroport. Le village de Kuujjuarapik, situé sur la baie
d’Hudson, et celui de Kuujjuaq, situé du côté de la baie d’Ungava

et voisin de Kangiqsualujjuaq, possèdent un aéroport d’envergure
régionale équipé d’un système permettant un atterrissage de préci-
sion. Des vols commerciaux relient quotidiennement Montréal
à Kuujjuarapik et à Kuujjuaq en environ deux heures, franchissant
respectivement quelque 1 000 et 1 500 km. Depuis 2003, un vol
hebdomadaire assure la liaison entre Schefferville et Kuujjuaq.

Tous les autres villages du Nunavik assurent les dessertes locales.
Ils sont pourvus d’installations permettant une approche aux
instruments, mais non l’atterrissage. Ils ne possèdent pas non
plus de station météorologique fonctionnant 24 heures sur 24.
Le ravitaillement des collectivités s’effectue chaque jour par
avion-cargo. Outre les vols réguliers assurés par Air Inuit, des
compagnies d’aviation établies à Kuujjuaq offrent la possibilité
de vols nolisés à bord de petits avions et d’hélicoptères.

LE TRANSPORT MARITIME
Le transport maritime sert avant tout à l’approvisionnement
des collectivités du Nunavik en biens non périssables, en mar-
chandises lourdes ou volumineuses et en carburant. Les villages
côtiers sont desservis durant l’été quand les baies sont libres de
glace et selon les marées. Aucun village ne dispose de quai en eau
profonde et l’utilisation de barges est indispensable. Cependant,
un programme d’amélioration des infrastructures maritimes a
été instauré afin de combler ce besoin. Kangiqsualujjuaq a été
le premier village à en bénéficier. 

LE TRANSPORT ROUTIER
Le transport routier se limite à quelques kilomètres de route
par village, comprenant les rues et les voies de service menant
à l’aéroport, aux prises d’eau potable et aux autres services col-
lectifs. Néanmoins, fidèles à leur tradition nomadisme, les Inuits
se déplacent beaucoup et sur de grandes distances. L’usage des
motoneiges, des véhicules tout-terrains et des embarcations
motorisées permet les échanges entre les villages et l’accès aux
ressources fauniques de l’arrière-pays et de la côte. La consom-
mation de produits locaux demeure importante pour la population
nordique, exploitant tour à tour les ressources aviaires, terrestres,
aquatiques et marines selon un cycle saisonnier.

L’activité économique

LE MARCHÉ
Le Nunavik, à l’instar des autres régions excentriques du
Québec, se développe lentement et son bilan économique est
déficitaire compte tenu des contraintes climatiques, de la dis-
persion des ressources, de l’éloignement des marchés et de sa
dépendance à l’égard de l’aide gouvernementale (ARK, 1998).

L’activité économique repose à 70% sur le secteur tertiaire. La
majorité des emplois sont liés aux domaines public et parapublic
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(santé, éducation, administration), auxquels s’ajoutent ceux
qui découlent du commerce des biens et des services, de l’exploi-
tation des ressources fauniques et de la construction (Société
Makivik, 1999). Le marché du travail est caractérisé par un
taux élevé de postes occasionnels ou à temps partiel. 

À l’extérieur des collectivités, l’activité économique se rap-
porte principalement aux activités traditionnelles (chasse,
pêche, piégeage, cueillette) et à l’utilisation des ressources fau-
niques à des fins touristiques (pourvoirie). À ce propos, il faut
souligner que la récolte faunique est au Québec nordique ce que
l’agriculture est aux régions méridionales, car elle fournit 75% des
protéines alimentaires consommées par les Inuits (ARK, 1998).
Cet approvisionnement en produits de la récolte joue un rôle
essentiel en termes de santé et aussi dans l’économie locale.

En ce qui a trait aux activités minières, une seule mine est
exploitée au Nunavik, soit la mine Raglan (Société Falconbridge)
qui extrait principalement du nickel près de Salluit. Ailleurs,
l’activité minière se limite à l’exploration. Au Nunavik, l’explo-
ration minière a fourni près de 18 M$ d’investissement en
2003, procurant 43 emplois saisonniers à des techniciens inuits.
On prévoyait y investir 22M$ et embaucher 65 individus en
2004. La région sise à une cinquantaine de kilomètres au nord
du territoire à l’étude est convoitée pour l’exploitation dia-
mantifère (Fonds d’exploration minière du Nunavik, 2004). Dans
ce secteur, en 2003, la compagnie PGL/Diamond Discoveries a
investi 0,8M$ et embauché 4 techniciens ; elle compte impliquer
le même nombre de participants et investir 1M$ en 2004.

Les retombées économiques générées par les projets utilisant
les ressources primaires de la région, qu’elles soient minières
ou énergétiques, profitent surtout à l’économie du promoteur et
du reste de la province (ARK, 1998), sans compter que les projets
ont parfois des effets négatifs sur l’environnement et sur la faune,
éléments essentiels au maintien du mode de vie des Inuits. 

L’INDUSTRIE TOURISTIQUE
L’industrie touristique joue un rôle important dans l’économie
du Nunavik (ARK, 1998). Pour le moment, elle est basée
presque uniquement sur l’industrie de la pourvoirie dont le
produit vedette est la chasse aux caribous, à laquelle se greffe
la pêche à l’omble de fontaine, à l’omble chevalier et au saumon
atlantique. Selon la Société de la faune et des parcs du Québec
(FAPAQ, juin 2002), la région du Nunavik (zone de chasse et
de pêche no 23) compte une cinquantaine de pourvoiries pou-
vant générer plus de 15 M$ (données de la saison automne-
hiver de 2000-2001). 

Les pourvoiries sont concentrées entre le 55e parallèle et la
baie d’Ungava, c’est-à-dire du côté du territoire du projet de

parc. Elles attirent annuellement entre 2 500 et 3 000 visiteurs
dans la région. Cette clientèle est composée à 80 % d’Amé-
ricains. La fréquentation des pourvoiries a connu une hausse de
25 % entre 1991 et 2000. Les activités sont pratiquées surtout
à l’automne et sont basées sur un séjour d’une semaine de
type forfait qui varie entre 3 500 et 5 000 $, incluant le trans-
port aérien, l’hébergement dans des camps permanents ou
temporaires, les services de guides, etc. (Gestion Conseil J.-P.
Corbeil inc., 1998). Depuis 1997, la région peut compter sur le
soutien de l’Association touristique du Nunavik (ATN) pour
établir une stratégie de développement qui permette d’amé-
liorer les performances économiques des entreprises touristiques
régionales. 

L’inventaire et l’analyse des potentiels touristiques réalisés au
sein des collectivités ont révélé l’émergence de plusieurs pro-
jets écotouristiques, incluant le tourisme d’aventure (Gestion
Conseil J.-P. Corbeil inc., 1998) : circuits de traîneaux à chiens,
excursions en kayak, en motoneige, en bateau, randonnée,
canotage, visites culturelles, observation de la faune, etc. 

Le projet de parc de la Kuururjuaq répond à cette attente et
viendra bonifier l’offre touristique du Nunavik. Le rapport de
J.-P. Corbeil inc. (1998) désigne le secteur de Kangiqsualujjuaq
pour assurer la consolidation des activités offertes par les
pourvoyeurs et la mise en œuvre d’activités écotouristiques
basées sur les atouts culturels et naturels de la région immé-
diate. Ces dernières pourront se greffer au programme du parc
et diversifier ainsi l’expérience du visiteur.

L’EMPLOI, LE CHÔMAGE ET LE REVENU
À Kangiqsualujjuaq, en 2004, on dénombrait 140 travailleurs
dans les domaines d’activité suivants (données de la munici-
palité de Kangiqsuallujjuaq, 2004) :

Éducation (école primaire et secondaire) 45 travailleurs

Municipalité de Kangiqsualujjuaq 41 travailleurs

Compagnie privée (commerces, coopératives, etc.) 34 travailleurs 

Santé (CLSC) 15 travailleurs

Administration régionale Kativik 3 travailleurs

Hydro-Québec 2 travailleurs

TOTAL 140 travailleurs

Au Canada, en août 2004, le taux de chômage était estimé à
7 % (Statistique Canada, 2004) ; au Québec, il était de 8,1 %
(Institut de la Statistique du Québec) et au Nunavik, il s’éta-
blissait à environ 16,5 % (Gouvernement fédéral, service des
ressources humaines, ARK). Le taux de chômage au Nunavik
est relativement stable au fil des ans en raison de la grande
part de l’aide gouvernementale ainsi que de l’importance de la
fonction publique et parapublique dans le marché de l’emploi.



À Kangiqsualujjuaq, en janvier 2004, il y avait 85 prestataires
d’aide sociale. On comptait 311 personnes âgées de plus de 15 ans
disposées à travailler et le taux de chômage s’élevait à 69 %,
ce qui représente le plus haut taux des villages situés autour
de la baie d’Ungava (informations obtenues de la municipalité,
février 2004). 

D’autres parties de la population pouvant travailler sont béné-
ficiaires des paiements de transfert pour leurs activités de chasse,
de pêche, de piégeage, de cueillette et d’artisanat ou reçoivent
un revenu supplémentaire dans le cadre des programmes
d’aide aux chasseurs (Groupe Urbatique et Genium, 1998).
Les transferts gouvernementaux représentent 24,1% du revenu

à Kangiqsualujjuaq contre 14 % dans l’ensemble du Québec
(Statistique Canada, 2001, modifié en septembre 2003).

Le revenu total médian des personnes âgées de 15 ans et plus
s’élevait à 12 784 $ en 2001 à Kangiqsualujjuaq, soit près de
8 000$ inférieur à celui du reste de la population du Québec qui
était de 20 665$ (Statistique Canada, 2001, profil modifié en
septembre 2003). Le revenu médian pour toutes les familles de
recensement était de 35 456 $ à Kangiqsualujjuaq alors qu’il
était de 50 242 $ au Québec, soit une différence de près de 
15 000 $. L’écart s’amenuise toutefois entre le revenu des
familles comptant un couple ; 47 744 $ à Kangiqsualujjuaq,
54 938 $ au Québec.
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